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1. Description du projet

Le paysage Massif du Moléson et Teysachaux est un paysage d’importance cantonale 
(PIC).

2. Justification de la localisation

La silhouette caractéristique que dessine le sommet du Moléson (2002 m) dans le 
paysage préalpin est un symbole paysager et patrimonial pour le canton de Fribourg. 
Visible depuis les cantons voisins, elle se découpe à l’extrémité septentrionale d’une 
ligne de crêtes axée nord-sud, entre le sommet de Teysachaux et le sommet de Molé-
son. Les vues panoramiques sur l’ensemble du territoire cantonal et au-delà contri-
buent à la singularité de ce paysage de montagne largement fréquenté et façonné par 
les activités humaines.
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Des milieux vivants abondants, façonnés par l’économie alpestre 

Modelé par l’économie alpestre, le périmètre est composé de vastes pâturages, qui 
alternent avec des massifs forestiers, des arbres isolés et des zones rocheuses aux carac-
téristiques géologiques et géomorphologiques variées. Cette mosaïque de milieux 
de vie offre une grande diversité paysagère et une richesse faunistique et floristique 
alpine considérable. Par ailleurs, le périmètre est relativement dépourvu de pollution 
lumineuse et sonore.

Un patrimoine typique intégré au paysage

La présence dispersée de chalets d’alpage, recouverts pour la plupart de tavillons, de 
même que les annexes typiques liées à la transformation de produits du terroir et aux 
activités d’estivage dans l’ordonnancement paysager contribue à souligner son impor-
tance patrimoniale. En effet, ces activités alpestres ont contribué à forger le paysage 
typique et singulier des Préalpes fribourgeoises tel que les populations en font l’expé-
rience et constituent par conséquent l’un des caractères de ce paysage. Les objets du 
patrimoine religieux de même que les murs en pierres sèches viennent rappeler la 
dimension historique de l’intégration des activités humaines dans le milieu monta-
gnard.

Un lieu de délassement et d’appréciation du paysage fribourgeois 

Sa position centrale et privilégiée dans le canton de Fribourg de même que sa popula-
rité en font un des massifs préalpins les plus fréquentés. L’édification d’installations de 
remontées mécaniques et du village de vacances de Moléson-sur-Gruyères a densifié 
la présence de populations pratiquant des activités touristiques et de loisir sur le péri-
mètre, été comme hiver. Les accès au massif, variés et denses, et la complémentarité 
de ce site avec le Château de Gruyères et son village en font un lieu privilégié pour les 
activités de délassement.

3. Objectifs spécifiques

Préserver et valoriser les milieux naturels du site

Le site comporte de grandes valeurs naturelles qu’il convient de maintenir et valoriser. 
La présence d’une réserve de biodiversité ainsi que le maillage des différents milieux 
naturels contribuent à la qualité de ce paysage. Les secteurs de nature sauvage doivent 
être maintenus, en veillant à la quiétude de ces lieux et au maintien de leur obscurité 
nocturne. 
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UMettre en valeur l’exploitation et le patrimoine alpestre

Il est primordial de maintenir et de mettre en valeur les alpages par un entretien et 
une rénovation des bâtiments adaptés au paysage alpestre. L’aménagement de nou-
veaux accès et la réfection des accès existants doivent garantir une intégration adé-
quate à l’ensemble paysager. Enfin, il convient de veiller à une exploitation raisonnée 
des surfaces qui composent le périmètre, en accordant une attention particulière aux 
surfaces à haute valeur écologique. Le maillage des structures boisées, qui ponctue 
également les espaces agricoles ouverts, devra être préservé, renouvelé et renforcé tant 
en plaine qu’en zone alpestre.

Mettre en valeur le patrimoine sacré

Le patrimoine sacré est une composante importante de ce paysage. Les nombreuses 
croix et chapelles, ainsi que la Chartreuse de la Part-Dieu, méritent d’être préservées 
et valorisées.

Garantir un équilibre entre une offre touristique de qualité et la pré-
servation des caractéristiques paysagères

Le développement des activités touristiques doit respecter les caractéristiques natu-
relles et patrimoniales qui font la qualité de ce paysage et le rendent attractif. De 
même, la gestion des différents usagers doit être améliorée pour permettre une meil-
leure cohabitation entre les différentes activités et les processus naturels. Il convient 
d’encourager et de favoriser la sensibilisation des usagers aux valeurs naturelles, patri-
moniales et paysagères du site. L’accès en transports publics doit être développé et 
encouragé. 
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